
Ordonnance 2 sur l‘asile 142.312
relative au financement
(Ordonnance 2 sur l‘asile, OA 2)

Modification du...

Le Conseilfe‘de‘ral suisse

arr&e

1

L‘ordonnance 2 du 11 aoüt 1999 sur l‘asile est rnodifi& comme suit:

Art. 2 Dfinition des prestations d‘aide sociale et d‘aide d‘urgence remboursables
(art. 88 LAsi)

Les prestations d‘aide sociale et d‘aide d‘urgence remboursables selon l‘art. 88 LAsi
sont des prestations d‘assistance au sens des art. 82 LAsi et 3 de la loi fdrale du
24juin 1977 sur la comptence en matire d‘assistance des personnes dans le be
soin1. En sont exclues les prestations indemnis&s en vertu de l‘art. 18 de
l‘ordonnance du 24 octobre 2007 sur 1‘intgration des trangers2.

Art. 3, al. 1 et3
1 S‘agissant des rfugis, des apatrides et des personnes protger titulaires d‘une
autorisation de sjour, la fixation, l‘octroi et la limitation des prestations d‘aide so
ciale sollt rgis par le droit cantonal. L‘galit de traitement avec les personnes rsi
dant en Suisse doit tre assur&.

Sous reserve des dispositions des art. 82, al. 4, et 83a LAsi, ainsi que des disposi
tions &rogatoires de la prsente ordonnance, la fixation et I‘octroi des prestations
d‘aide d‘urgence sont rgis par le droit cantonal s‘agissant des personnes suivantes

a. les personnes frapp&s d‘une d&ision de non-entr& en matire ex&utoire ou dont
la dcision d‘asile ngative est entr& en force et auxquelles un dlai de dpart a
imparti;

b. les personnes faisant l‘objet d‘une procdure rgie par l‘art. 1 lib ou 11 ic LAsi;

c. les personnes dont la lev& de l‘admission provisoire est entre en force.

1 RS 851.1
2 RS 142.205
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Art. 5, al. 6
6 Tous les paiements sont exclusivcment verss sur les comptes courants des cantons
auprs dc l‘Administration fdrale des finances. Les demandes de remboursement
relevant du droit des subventions et celles rsultant de la rduction ou de la fixation
des indemnits selon l‘art 89a, al. 2, LAsi sont prises en comptc dans les versements
effectus conformment ä l‘ai. 2.

Art. 20, phrase introductive et let. f
La Confdration verse aux cantons des forfaits globaux pour les personnes pendant
la dur& de la procdurc d‘asilc, de l‘admission provisoirc ou de la protection tempo
raire. En sont exclues les indemnits octroyes pendant la dur& d‘une procdurc se
ion l‘art. 1 lic LAsi. La Confdration verse cc forfait ä compter du dbut du mois
qui suit l‘attribution dc l‘intress ?t un canton ou la &cision relative ä l‘octroi dc
i‘admission provisoire ou dc la protcction temporaire, jusqu‘ä la fin du mois oü:

f. une autorisation dc sjour est dlivr& en vertu du droit des trangcrs ou les
conditions relevant du droit des trangers relatives i‘octroi d‘une autorisa
tion dc sjour sont rcmplies. Dans cc dernier cas, le forfait global n‘est pas
rembours pendant la dur& dc la procdure d‘octroi dc i‘autorisation. Si
l‘autorisation dc sjour est refuse dans le cadre d‘une dcision cantonaic
cxcutoire, la Confdration rcmbourse rtroactivcmcnt au canton, sur dc
mande, le forfait global au pius jusqu‘ä cc que le motif du refus soit dcvenu
caduc.

Art. 24, al. 1, let. a t d, et al. 4 (phrase introduetive)

La Confdration verse aux cantons des forfaits globaux pour les rfugis ct lcs
apatrides. Eile verse ccs forfaits ?t compter du dbut du mois qui suit la d&ision
d‘octroi dc l‘asile, du statut dc rftigi admis ä titrc provisoirc ou dc la rcconnais
sancc du statut d‘apatridcjusqu‘ä la fin du mois oü:

a. le rfugi obtient une autorisation d‘tab1isscmcnt ou les conditions relevant du
droit des trangcrs relatives ä l‘octroi d‘une autorisation d‘&ablissemcnt sont rem
plics, mais au plus tard 5 ans aprs avoir dpos la dcmande d‘asilc qui a mcn
i‘octroi dc l‘asiic

b. ic rfugi admis ä titrc provisoirc obticnt une autorisation dc sjour cn vertu du
droit des trangers ou ics conditions relevant du droit des trangers relatives ?i

l‘octroi d‘une autorisation dc sjour sont rcmpiies, mais au plus tard 7 ans aprs tre
cntr cn Suisse;

c. l‘apatride obticnt une autorisation d‘tabiissemcnt ou lcs conditions relevant du
droit des trangcrs relatives ä l‘octroi d‘unc autorisation d‘tab1issemcnt sont rem
plies;

d. l‘apatridc admis ä titrc provisoirc obticnt unc autorisation dc sjour cn vertu du
droit des trangers ou lcs conditions relevant du droit des trangers relatives
l‘octroi d‘unc autorisation dc sjour sont remplics
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f. la personne vis& l‘al. 1 quitte dfinitivement la Suisse ou part sans annoncer son
dpart aux autorits comptentes.

4La Confdration verse ga1ement aux cantons un forfait global en faveur des rfu
gis au bnfice de l‘aide sociale qui ont obtenu une autorisation d‘tablissement ou
ont sjourn cinq ans en Suisse. ce forfait n‘tant toutefois dü, au plus tard, quejus
quä ce que les intress soient pour la premire fois devenus autonomes sur le plan
conomique, lorsqu‘ils:

Art. 28, titre, phrase introductive et let. a

Forfait d‘ aide d‘urgence
(art. 88, aL. 4, LAsi)

La Confdration verse aux cantons un forfait pour chaque personne

a. dont la dernande d‘asile a abouti i une non-entr& en matire conformment i

l‘art. 31a, al. 1 et 3, LAsi, lorsque la dcision de non-entre en inatire et de renvoi
correspondante est entre en force, et laquelle un d1ai de dpart a imparti;

Art. 74, al. 5

5 En prsence de cas de rigueur, notamment s‘agissant de personnes susceptibles
d‘&re considr&s comme vu1nrab1es en raison de leur situation familiale, de leur
ge ou dc leur tat de sant, et pour des motifs sp&ifiques un pays, l‘aide com
plmentaire matrie1le peut aussi tre accorde ä des personnes qui sjournent en
Suisse depuis moins de trois mois.

II

La prsente modification entre en vigueur le 1janvier 2014.

Au nom du Conseil fdral suisse

Le prsident de la Confdration : Ueli Maurer
La chancelire de la Confd&ation, Corina Casanova
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